
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL A

N° 111 du 6 février 2018

Règlement grand-ducal du 3 février 2018 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995
relatif aux générateurs d'aérosols.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que
la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole,
forestière, sociale et en matière de transports ;
Vu la directive (UE) 2016/2037 de la Commission du 21 novembre 2016 modifiant la directive 75/324/CEE
du Conseil en ce qui concerne la pression maximale admissible des générateurs aérosols et adaptant ses
dispositions en matière d'étiquetage au règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges ;
Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers ;
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés ;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie, et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.
L’annexe du règlement grand-ducal modifié du 12 juillet 1995 relatif aux générateurs d’aérosols est modifiée
comme suit :

1° Au point 2, le point 2.2 est remplacé par le texte suivant :
« 2.2. Etiquetage

Sans préjudice du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16
décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des
mélanges, modifiant et abrogeant les directive 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement
(CE) n° 1907/2006 (ci-après « le règlement (CE) n° 1272/2008 », tout générateur aérosol doit porter
de manière lisible et indélébile les mentions suivantes :

a) lorsque l'aérosol est classé comme “ininflammable” selon les critères énoncés au point 1.9,
la mention d'avertissement “Attention” et les autres éléments d'étiquetage pour les aérosols
relevant de la catégorie 3 figurant dans le tableau 2.3.1 de l'annexe I du règlement (CE) n°
1272/2008 ;

b) lorsque l'aérosol est classé comme “inflammable” selon les critères énoncés au point 1.9,
la mention d'avertissement “Attention” et les autres éléments d'étiquetage pour les aérosols
relevant de la catégorie 2 figurant dans le tableau 2.3.1 de l'annexe I du règlement (CE) n°
1272/2008 ;

c) lorsque l'aérosol est classé comme “extrêmement inflammable” selon les critères énoncés au
point 1.9, la mention d'avertissement “Danger” et les autres éléments d'étiquetage pour les
aérosols relevant de la catégorie 1 figurant dans le tableau 2.3.1 de l'annexe I du règlement
(CE) n° 1272/2008 ;

d) lorsque le générateur aérosol est un produit grand public, le conseil de prudence P102 figurant
à l'annexe IV, partie 1, tableau 6.1, du règlement (CE) n° 1272/2008 ;
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e) toute précaution additionnelle d'emploi qui informe les consommateurs sur les dangers
spécifiques du produit; si le générateur aérosol est accompagné d'une notice d'utilisation
séparée, cette dernière doit également faire état de telles précautions.

»

2° Au point 3, le point 3.1.2 est remplacé par le texte suivant :
« 3.1.2. La pression dans le générateur aérosol à 50 °C ne doit pas dépasser les valeurs

indiquées dans le tableau suivant, en fonction de la teneur des gaz dans le générateur
d'aérosol :

Teneur des gaz Pression à 50 °C

Gaz liquéfié ou mélange de gaz ayant un domaine d'inflammabilité en
mélange avec l'air à 20 °C et une pression normale de 1,013 bar

12 bars

Gaz liquéfié ou mélange de gaz n'ayant pas un domaine
d'inflammabilité en mélange avec l'air à 20 °C et une pression normale
de 1,013 bar

13,2 bars

Gaz comprimés ou gaz dissous sous pression n'ayant pas un domaine
d'inflammabilité en mélange avec l'air à 20 °C et une pression normale
de 1,013 bar

15 bars

»

Art. 2.
Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le 12 février 2018.

Art. 3.
Notre Ministre de l’Économie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Journal
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Pour le Ministre de l'Économie,
La Secrétaire d'État,
Francine Closener

Château de Berg, le 3 février 2018.
Henri

Doc. parl. 7229 ; sess. ord. 2016-2017 et 2017-2018 ; Dir. (UE) 2016/2037.
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